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Thème

L’accueil médico-psychologique et l’intervention psychothérapique précoces peuvent contribuer à

prévenir l’installation d’un syndrome de stress post traumatique, et favoriser le processus plus

global de réparation des sujets victimes, grâce à la reconstitution de liens psychiques et

psychosociaux brutalement rompus par la rencontre avec l’événement violent.

Parfois l’événement traumatique récent vient révéler un tableau clinique complexe consécutif à

des traumas cumulatifs inscrits dans la trajectoire de vie : il convient alors dans ce contexte

d’adapter cliniquement, la prise en charge médico psychologique.

Objectifs

* Former et soutenir les professionnels de santé accueillant des victimes ayant été confrontées à 

un événement potentiellement traumatique, à l’utilisation d’outils spécifiques favorisant la 

prévention des pathologies post traumatiques ou leur traitement.

* Approfondir les modalités d’accompagnement des victimes et leurs proches en état de crise et

de déstabilisation émotionnelle aigue.

* Connaître les différents moyens de traitement des états de stress post traumatiques et

notamment la thérapie EMDR.

Public concerné

Psychologues, psychothérapeutes, médecins généralistes, infirmières, personnel médical et

services d’urgences, CUMP, SSSM, Croix-Rouge, ..

Contenu

* Approche théorique et historique du concept de traumatisme psychique.

* Généralités sur le traumatisme et définitions.

* La clinique du trauma : 

- Différencier stress et trauma

- Les différentes manifestations traumatiques et leur évolution.

- Le trouble de stress aigu ; le trouble de stress post-traumatique

* L’accompagnement et la stabilisation  des victimes en immédiat et post-immédiat : l’accueil 

médico psychologique précoce, le defusing, le debriefing et l'intervention psychothérapeutique 

post-immédiate

* Favoriser l’intégration des traumatismes dans le cas de présentations cliniques complexes 

* Les approches individuelles, collectives, institutionnelles, les CUMP

* Les différents moyens thérapeutiques à court, moyen et long terme : l’EMDR, les TCC, l’hypnose,

thérapies d’inspiration psychanalytique.

* Place de l’accompagnement psycho-social et judiciaire dans le processus de réparation

psychologique.

Animatrices Martine Iracane Psychologue clinicienne - Psychothérapeute en CH Psychiatrique -

Membre des CUMP du 13 - Enseignante à l’Université de Lorraine - Formatrice et Superviseur de la

thérapie EMDR

Elise Rabillard Psychologue sociale du Travail – Psychothérapeute EMDR
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Moyens pédagogiques

* Présentation théorique

* Etudes de cas

* Exercices pratiques

* Jeux de rôles

* Démonstrations

* Remise d’un support pédagogique

Evaluation de satisfaction

Cette formation obtient la note moyenne de 4,8/5 depuis 6 années

Dates et lieu de la formation

28-29 septembre en distanciel et 7-8 octobre 2026 à Paris

Début / fin :  9h le premier jour / 16h30 le dernier jour

http://www.synchronie.org

BULLETIN D’INSCRIPTION

Nom ………………………………………………….………….     Prénom  …………………………………………………..

Adresse: ………………………………………………………………………………………………………………………….

Code postal, Ville  ……………………………………………………………..

Profession et mode d ’exercice : ..……………………………………………..

Email …………………………….                                                      Tél : ………………………………

Je m'inscris au séminaire « prise en charge des victimes »

28-29 septembre (distanciel) & 7-8 octobre 2026 (Paris)

Tarif : Individuel : 890  € TTC – Formation continue / Prise en charge : 1150 € TTC.  Repas non inclus

Bulletin d’inscription à renvoyer au plus tôt (nombre de places limité à 18) avec un chèque ou virement d’acompte de 200 € à

l'ordre de: “ Association Synchronie ”; paiement du solde lors de la formation. Aucun remboursement ne sera possible pour les

demandes d'annulation faites moins d'un mois avant le début de la formation. Avant cette date, le remboursement s'élèvera à

50% du montant de l’acompte.

Association  loi 1901   – N° Siret 442 458 691 00015   – Code NAF 853 K   - n° formation : 93131092813                                

Iban : FR76 1131 5000 0108 0039 7035 611  - BIC : CEPAFRPP131

Siège : 12 av H. Berlioz 13880 Velaux  Courrier : 300 chemin du Mas de Coste - 30260 Cannes et Clairan - contact@synchronie.org


